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« Les contrats d'adhésion, les contrats où 
figurent des clauses-types imprimées, ainsi que 
les documents qui s'y rattachent sont rédigés en 
français. Ils peuvent être rédigés dans une autre 
langue si telle est la volonté expresse des 
parties. » (Article 55)

« (...) les bons de commande, les factures, les 
reçus et quittances sont rédigés en français. » 
(Article 57)

« L'affichage public et la publicité commerciale 
doivent se faire en français. Ils peuvent égale-
ment être faits à la fois en français et dans une 
autre langue pourvu que le français y figure de 
façon nettement prédominante. » (Article 58a)

Langue de service

« Les consommateurs de biens ou de services ont 
le droit d'être informés et servis en français. » 
(Article 5)

« L'entreprise employant cent personnes ou plus 
doit instituer un comité de francisation composé 
d'au moins six personnes. » (Article 136a)

Le gouvernement du Québec a mis sur pied le 
Programme de soutien aux associations pour la 
promotion de la francisation dans les entreprises afin 
d’encourager les associations du secteur privé à 
promouvoir le français et à renforcer son utilisation 
au travail, dans le service à la clientèle, dans la mise 
en marché de produits et de services, et dans 
l’affichage.

Ayant bénéficié de ce programme, l’IDU Québec, 
dont la principale mission est de favoriser le déve-
loppement économique du secteur immobilier partout 
au Québec, entend participer activement à la 
promotion du français dans l’industrie immobilière, 
particulièrement dans la grande région de Montréal.

Notre implication se traduira par la réalisation 
d’outils de référence et par la mise en place de moyens 
permettant d’encourager et de faciliter l’usage des 
bonnes expressions et des termes exacts en français. 

Des outils disponibles en français...
Afin de contribuer efficacement à la promotion du 
français dans la grande région de Montréal, l’IDU 
Québec a créé des outils pratiques et accessibles 
gratuitement pour ses membres : 

Capsules linguistiques
Modèle de lettre type
Modèle de bail
Coffre à outils
Section « L’Immobilier en français » sur le site de l’IDU

Tout cela pour que le français devienne
une langue d’affaires et de
commerce en immobilier !

Au Québec, les entreprises sont appelées à respec-
ter les normes relatives à la langue du travail, du 
commerce et des affaires. Elles doivent par ailleurs 
respecter le droit fondamental de tout consomma-
teur, celui d’être servi en français. 

Extrait de la Charte de la langue française

Langue de travail

«  Les travailleurs ont le droit d'exercer leurs acti-
vités en français. » (Article 4)

« L'employeur rédige dans la langue officielle les 
communications qu'il adresse à son personnel. Il 
rédige et publie en français les offres d'emploi 
ou de promotion. » (Article 41)

Langue du commerce et des affaires

« Les catalogues, les brochures, les dépliants, les 
annuaires commerciaux et toute autre publica-
tion de même nature doivent être rédigés en 
français. »
(Article 52)

 


